
La Commune

 PERMANENCES

- Une permanence en mairie le premier mercredi de
chaque mois à partir de 14h00.

- Possibilité de rendez-vous à la demande en cas de
besoin en contactant le secrétariat de Mairie,

Mairie - Le village 48160 - Saint-Martin de Boubaux - 
04 66 45 55 97 – mail : mairie-st-martin-boubaux@wanadoo.fr – site internet : https://saintmartindeboubaux.fr

Ouverture au public : mardi et vendredi 9h-12h et 14h-18h


